
 

Sarl L’ÉCOLE DE LA PERFORMANCE – Route d’Auch – 32110 Nogaro  
Tél. : 05 62 08 88 83 – Fax 05 62 08 88 84 – e.mail contact@ecoleperformance.com – Site internet www.ecoleperformance.com 

 ORGANISME DE FORMATION PROFESSIONNELLE - SIRET 501403232 000 17 – APE 8559A  
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 73 32 00362 32 auprès du Préfet de Région Midi Pyrénées - ce numéro ne vaut pas agrément d’état 

 

CONDITIONS GENERALES 
DE VENTE  

PRESTATIONS DE SERVICE 
 

ARTICLE 1 - Champ d'application  
Les présentes Conditions Générales de Vente 
s'appliquent, sans restriction ni réserve à tout 
achat des services de FORMATION (« Les 
Services ») proposés par L’École de la 
Performance (« Le Prestataire ») aux 
consommateurs et Clients non professionnels (« 
Les Clients ou le Client »).  
Les caractéristiques principales des Services, 
sont présentées sur le catalogue du Prestataire.  
Le Client est tenu d'en prendre connaissance 
avant toute passation de commande. Le choix et 
l'achat d'un Service est de la seule responsabilité 
du Client.  
Ces Conditions Générales de Vente sont 
systématiquement communiquées à tout Client 
préalablement à la conclusion du contrat de 
fourniture des Services et prévaudront, le cas 
échéant, sur toute autre version ou tout autre 
document contradictoire.  
Le Client déclare avoir pris connaissance des 
présentes Conditions Générales de Ventes et les 
avoir acceptées avant la conclusion du contrat 
de fourniture des Services. La validation de la 
commande de Services par le Client vaut 
acceptation sans restriction ni réserve des 
présentes Conditions Générales de Vente.  
Ces Conditions Générales de Vente pouvant 
faire l'objet de modifications ultérieures, la 
version applicable à l'achat du Client est celle en 
vigueur au jour de la conclusion du contrat.  
L’École de la Performance est un organisme de 
formation dont la déclaration d’activité est 
enregistrée sous le n°73 32 00362 32 auprès du 
préfet de Région Occitanie. Il est agréé au titre 
de la formation professionnelle continue sous le 
numéro d’agrément 8559A. Les stages 
concernés par les présentes « conditions 
générales d’inscription » relèvent de l’une des 
actions de formation visées à l’article L. 6313-1 
du Code du travail. Elle est domiciliée route 
d’Auch 32110 NOGARO  

 
ARTICLE 2 - Commandes  
Le Client acquiert les Services qu'il désire 
commander, selon les modalités suivantes :  
Inscriptions  
Les demandes d’inscription sont effectuées en 
retournant le bulletin d’inscription, dûment 
rempli, à l’adresse qui figure sur celui-ci. 
L’inscription ne sera prise en compte que si 
toutes les rubriques de ce bulletin sont 
renseignées. Aucune dérogation ne sera 
accordée. Les demandes non accompagnées du 
bulletin d’inscription ne peuvent être traitées. 
Celles par téléphone ne sont pas acceptées. Le 
bulletin d’inscription, daté, signé par une 
personne habilitée et revêtu du cachet de 
l’entreprise ou de l’organisme vaut, pour L’École 
de la Performance, ordre de commande; il peut 
être accompagné du bon de commande de 
l’entreprise ou de l’organisme.  
Limitation des effectifs – Liste d’attente  
Pour permettre un bon fonctionnement 
pédagogique, l’effectif des participants à un 
stage en présentiel peut être limité et indiqué 
sur la fiche descriptive de stage. Les demandes 
d’inscription, après étude, sont enregistrées 
suivant leur ordre d’arrivée. Une liste d’attente 
peut être mise en place si la demande est forte. 
Les demandes non satisfaites sont reportées sur 
une session suivante, voire l’année suivante.  
Confirmation d’inscription  
Après enregistrement d’une demande 
d’inscription, un mail est adressé au participant, 
et/ou à l’entreprise ou à l’organisme 
demandeur:  
– soit pour confirmer l’inscription ;  
– soit pour l’informer de la mise en liste 
d’attente ;  
– soit pour l’informer que le stage est complet.  
Convocation – Programme  
Pour les formations en présentiel, environ un 
mois avant le début du stage, un dossier 
contenant la convocation, le contrat et une 
notice d’accueil est envoyé au participant et/ou 
à l’entreprise ou à l’organisme demandeur.  
Une semaine avant la formation, un mail de 
rappel est envoyé au participant et/ou à 
l’entreprise ou à l’organisme demandeur.  
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Respect du droit d’auteur  
En s’inscrivant à un stage, le participant s’engage 
à respecter les conditions ou restrictions d’usage 
des documents qui lui sont remis.  
Coût  
Le coût est indiqué sur le catalogue de formation 
: il ne concerne que les frais pédagogiques, à 
l’exclusion de tout frais d’hébergement et de 
transport. Il s’agit d’un coût net (L’École de la 
Performance n’est pas assujettie à la TVA).  
Facturation – Convention – Contrat – 
Attestation de présence  
Toute formation fait l’objet d’une convention de 
formation ou d’un contrat de formation 
professionnelle. L’École de la Performance 
accepte de signer les conventions types de 
formation qui lui sont présentées par les 
entreprises ou organismes.  
Formations en présentiel : à l’issue du stage, 
L’École de la Performance envoie, à l’entreprise 
ou à l’organisme facturable – tel que défini dans 
la rubrique « facturation » du bulletin 
d’inscription –, une copie des feuilles de 
présence, l’attestation de présence et la facture. 
L’attestation de fin de formation est remise au 
stagiaire.  
Dans le cas d’une inscription individuelle, le 
candidat reçoit un contrat de formation qu’il 
devra retourner à L’École de la Performance 
daté et signé par retour de courrier. Passé un 
délai de 10 jours à compter de la signature du 
contrat, et au plus tard 15 jours avant le début 
de la formation, il devra faire parvenir le 
règlement (en précisant son nom et la référence 
de la formation) par chèque bancaire, postal ou 
virement bancaire à l’ordre de L’École de la 
Performance afin que son inscription soit 
effective. L’École de la Performance lui 
adressera en retour une facture acquittée.  
Évaluation  
À l’issue de la formation, L’École de la 
Performance délivre au stagiaire une attestation 
de formation mentionnant les objectifs, la 
nature et la durée de la formation ainsi que les 
résultats de l’évaluation des acquis de la 
formation. L’École de la Performance ne fournit 
pas aux entreprises d’évaluation portant sur 
l’atteinte des objectifs, le niveau atteint par les 

stagiaires ou le déroulement de la formation. 
Cependant, une attestation de présence du 
stagiaire peut lui être délivrée.  
La vente de Services ne sera considérée comme 
définitive qu'après encaissement par celui-ci de 
l'intégralité du prix ou après encaissement par 
celui-ci de l'intégralité de l'acompte dû.  
ARTICLE 3 - TARIFS  
Les Services proposés par le Prestataire sont 
fournis aux tarifs en vigueur sur le catalogue tarif 
du Prestataire selon le devis établi par le 
Prestataire, lors de l'enregistrement de la 
commande par le Prestataire. Les prix sont 
exprimés en Euros TTC (le Prestataire n’est pas 
assujetti à la TVA)  
Ces tarifs sont fermes et non révisables pendant 
leur période de validité, telle qu'indiqué sur le 
catalogue tarif du Prestataire, celui-ci se 
réservant le droit, hors cette période de validité, 
de modifier les prix à tout moment.  
Le paiement demandé au Client correspond au 
montant total de l'achat.  
Une facture est établie par le Prestataire et 
remise au Client lors de la fourniture des 
Services commandés.  
ARTICLE 4 - Conditions de paiement  
Le prix est payable comptant, en totalité au jour 
de la passation de la commande par le Client, 
selon les modalités précisées à l'article 
«Commandes» ci-dessus, par chèque bancaire, 
postal ou virement bancaire à l’ordre de L’École 
de la Performance. En cas de paiement par 
chèque bancaire, celui-ci doit être émis par une 
banque domiciliée en France métropolitaine ou 
à Monaco.  
La mise à l'encaissement du chèque est réalisée 
à réception.  
Le Prestataire ne sera pas tenu de procéder à la 
fourniture des Services commandés par le Client 
si le prix ne lui a pas été préalablement réglé en 
totalité dans les conditions et ci-dessus 
indiquées.  
Les paiements effectués par le Client ne seront 
considérés comme définitifs qu'après 
encaissement effectif des sommes dues par le 
Prestataire.  
ARTICLE 5 - Fourniture de services  
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Les Services commandés par le Client qui 
comprennent les prestations de FORMATION à 
compter de la validation définitive de la 
commande du Client, dans les conditions 
prévues aux présentes Conditions Générales de 
Vente complétées par les conditions 
particulières de vente remises au Client 
conjointement aux présentes Conditions 
Générales de Vente.  
Le Prestataire s'engage à faire ses meilleurs 
efforts pour fournir les Services commandés par 
le Client dans le cadre d'une obligation de 
moyen et dans les délais ci-dessus précisés.  
En cas de désistement plus de 4 semaines avant 
le début du stage, L’École de la Performance ne 
facture pas.  
En cas de désistement moins de 4 semaines 
avant le début du stage, L’École de la 
Performance facturera 30 % du montant du coût 
pédagogique.  
En cas d’absence d’un stagiaire, sans 
remplacement par une autre personne du 
même profil, de son entreprise ou de son 
organisme, L’École de la Performance facture la 
totalité du coût pédagogique ; il en est de même 
en cas de départ d’un stagiaire au cours du 
stage.  
L’École de la Performance se réserve la 
possibilité d’annuler un stage en raison d’effectif 
insuffisant. L’École de la Performance se réserve 
également la possibilité de reporter un stage à 
des dates ultérieures. A ce titre, le Prestataire ne 
prendra pas en charge les frais liés à une 
annulation d’hébergement et de moyens de 
transport.  
Les sommes versées par le Client lui seront 
restituées au plus tard dans les quatorze jours 
qui suivent la date de dénonciation du contrat, à 
l'exclusion de toute indemnisation ou retenue.  
ARTICLE 6 - Responsabilité du 
Prestataire - Garantie  
La garantie du Prestataire est limitée au 
remboursement des Services effectivement 
payés par le Client et le Prestataire ne pourra 
être considéré comme responsable ni défaillant 
pour tout retard ou inexécution consécutif à la 
survenance d'un cas de force majeure 

habituellement reconnu par la jurisprudence 
française.  
Les Services sont conformes à la réglementation 
en vigueur en France.  
ARTICLE 7 - Propriété intellectuelle  
Le Prestataire reste propriétaire de tous les 
droits de propriété intellectuelle sur les études, 
dessins, modèles, prototypes, etc, réalisés 
(même à la demande du Client) en vue de la 
fourniture des Services au Client.  
Le Client s'interdit donc toute reproduction ou 
exploitation desdites études, dessins, modèles 
et prototypes, etc, sans l'autorisation expresse, 
écrite et préalable du Prestataire qui peut la 
conditionner à une contrepartie financière.  
ARTICLE 8 - Imprévision  
En cas de changement de circonstances 
imprévisibles lors de la conclusion du contrat, 
conformément aux dispositions de l'article 1195 
du Code civil, la Partie qui n'a pas accepté 
d'assumer un risque d'exécution excessivement 
onéreuse peut demander une renégociation du 
contrat à son cocontractant.  
ARTICLE 9 - Exception d'inexécution  
Il est rappelé qu'en application de l'article 1219 
du Code civil, chaque Partie pourra refuser 
d'exécuter son obligation, alors même que celle-
ci est exigible, si l'autre Partie n'exécute pas la 
sienne et si cette inexécution est suffisamment 
grave, c'est-à-dire, susceptible de remettre en 
cause la poursuite du contrat ou de bouleverser 
fondamentalement son équilibre économique. 
La suspension d'exécution prendra effet 
immédiatement, à réception par la Partie 
défaillante de la notification de manquement 
qui lui aura été adressée à cet effet par la Partie 
victime de la défaillance indiquant l'intention de 
faire application de l'exception d'inexécution 
tant que la Partie défaillante n'aura pas remédié 
au manquement constaté, signifiée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de 
réception ou sur tout autre support durable écrit 
permettant de ménager une preuve de l'envoi.  
Cette exception d'inexécution pourra également 
être utilisée à titre préventif, conformément aux 
dispositions de l'article 1220 du Code civil, s'il est 
manifeste que l'une des Parties n'exécutera pas 
à l'échéance les obligations qui lui incombent et 
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que les conséquences de cette inexécution sont 
suffisamment graves pour la Partie victime de la 
défaillance.  
Cette faculté est utilisée aux risques et périls de 
la Partie qui en prend l'initiative.  
ARTICLE 10 - Force majeure  
Les Parties ne pourront être tenus pour 
responsables si la non-exécution ou le retard 
dans l'exécution de l'une quelconque de leurs 
obligations, telles que décrites dans les 
présentes découle d'un cas de force majeure, au 
sens de l'article 1218 du Code civil. 
ARTICLE 11 - Droit applicable - Langue  
Les présentes Conditions Générales de Vente et 
les opérations qui en découlent entre le 
Prestataire et le Client sont régies par et 
soumises au droit français.  
Les présentes Conditions Générales de Vente 
sont rédigées en langue française.  
Dans le cas où elles seraient traduites en une ou 
plusieurs langues étrangères, seul le texte 
français ferait foi en cas de litige.  
ARTICLE 12 - Litiges  
Tous les litiges auxquels les opérations de 
Fourniture de Services conclues en application 
des présentes conditions générales de vente 
pourraient donner lieu, concernant tant leur 
validité, leur interprétation, leur exécution, leur 
résolution; leurs conséquences et leurs suites et 
qui n'auraient pas pu être résolus à l'amiable 
entre le Vendeur et le Client, seront soumis aux 
tribunaux compétents dans les conditions de 
droit commun.  
Le Client est informé qu'il peut en tout état de 
cause recourir à une médiation conventionnelle, 
notamment auprès de la Commission de la 
médiation de la consommation (C. consom. art. 
L 612-1) ou auprès des instances de médiation 
sectorielles existantes, ou à tout mode alternatif 
de règlement des différends (conciliation, par 
exemple) en cas de contestation.  
Le Client reconnaît avoir eu communication, 
préalablement à l'achat immédiat ou à la 
passation de sa commande et à la conclusion du 
contrat, d'une manière claire et 
compréhensible, des présentes Conditions 
Générales de Vente et de toutes les 
informations listées à l'article L.221-5 du Code 

de la consommation et notamment les 
informations suivantes :  

• les caractéristiques essentielles du 
Service;  

• le prix des Services et des frais annexes;  

• en l'absence d'exécution immédiate du 
contrat, la date ou le délai auquel le 
Prestataire s'engage à fournir les 
Services commandés ;  

• les informations relatives à l'identité du 
Prestataire, à ses coordonnées postales, 
téléphoniques et électroniques, et à ses 
activités, si elles ne ressortent pas du 
contexte;  

• les informations relatives aux garanties 
légales et contractuelles et à leurs 
modalités de mise en œuvre ;  

• les fonctionnalités du contenu 
numérique et, le cas échéant, à son 
interopérabilité ;  

• la possibilité de recourir à une médiation 
conventionnelle en cas de litige.  

 
Le fait pour une personne physique (ou morale), 
d'effectuer de commander un Service emporte 
adhésion et acceptation pleine et entière des 
présentes Conditions Générales de Vente et 
obligation au paiement des Services 
commandés, ce qui est expressément reconnu 
par le Client, qui renonce, notamment, à se 
prévaloir de tout document contradictoire, qui 
serait inopposable au Prestataire. 


